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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

communautés d'agglomération
Question écrite n° 61198

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange souhaite que M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales
lui indique s'il existe une incompatibilité à être le vice-président d'une communauté d'agglomération (CA) et être,
dans le même temps, président d'une société d'économie mixte d'aménagement opérant sur le territoire de
ladite CA.

Texte de la réponse

Aucune disposition législative ne prévoit d'incompatibilité entre les fonctions de vice-président d'une
communauté d'agglomération et celles de président d'une société d'économie mixte d'aménagement opérant sur
le territoire de cette communauté. Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales,
comme une communauté d'agglomération, actionnaire d'une société d'économie mixte locale a droit au moins à
un représentant au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par l'assemblée
délibérante concernée, conformément à l'article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales. Ce
même article précise que les élus locaux agissant en tant que mandataires des collectivités territoriales ou de
leurs groupements au sein du conseil d'administration ou de surveillance des sociétés d'économie mixte locales
et exerçant les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président-directeur général,
ou de membre, ou de président du conseil de surveillance, ne sont pas considérés comme étant intéressés à
l'affaire, au sens de l'article L. 2131-11, lorsque la collectivité ou le groupement délibère sur ses relations avec la
société d'économie mixte locale. Toutefois, ils ne peuvent participer aux commissions d'appel d'offres ou aux
commissions d'attribution de délégations de service public de la collectivité territoriale ou du groupement lorsque
la société d'économie mixte locale est candidate à l'attribution d'un marché public ou d'une délégation de service
public dans les conditions prévues aux articles L. 1411-1 et suivants.

Données clés

Auteur : M. Jean-Marie Demange
Circonscription : Moselle (9e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 61198
Rubrique : Coopération intercommunale
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 29 mars 2005, page 3152
Réponse publiée le : 17 mai 2005, page 5141

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE61198
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1068

